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DÉCISION n°25/2025 

Commande publique - Administration finances - Moyens généraux - Marché de 
prestation de déménagement des services de l'Institution Adour - Marché n°25002 - 

Modification en cours d'exécution - Avenant n°1 

Exposé des motifs : 

L’installation du siège de l’Institution Adour sur le site d’Agrolandes à Haut-Mauco, dans ses nouveaux 
locaux, va nécessiter le déménagement de l’ensemble des dossiers et de divers matériels. Suite à la 
consultation effectuée auprès de plusieurs opérateurs spécialisés sur la base de devis, le marché a 
été attribué à la société FAB’S DEMENAGEMENT pour un montant de 3 709,00 € HT soit 4 450,80 € TTC. 

Les modifications des dates de déménagement du fait de l’absence de desserte Internet du site ont 
entrainé l’application de pénalités contractuelles par la société pour un montant de 927,25 € HT 
(exonéré de TVA). L’objet de l’avenant n°1 au marché n°25002 établi avec la société FAB’S 
DEMENAGEMENTS porte donc sur l’augmentation du montant du marché porté à 4 636,25 € HT soit 
5 378,05 € TTC (les pénalités étant exonérées de TVA). 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Vu la décision d’attribution n°3/2025 en date du 17 janvier 2025,  

Considérant la notification d’application des pénalités adressée par la société FAB’S DEMENAGEMENT, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’approuver les termes de l’avenant n°1 tel qu’annexé, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, le 5 mai 2025. 
Paul Carrère 
#signature# 
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